
 

 
 
 
 
 
 
 
 

NOTICE D'ETAT CIVIL 
à compléter à l'aide du livret de famille 

et à retourner à l'Etude 
 

Etude de Mes Pierre-Yves DEWISME, Jonathan CLERY 
et Grégory SENICOURT, 

Notaires associés à BOULOGNE-SUR-MER 
 
Références dossier Etude :  
 
MONSIEUR/MADAME 
 
  NOM : 
 
  Prénoms (tous) : 
 
  Nationalité : 
 
  Profession : 
 
  Né à                                                                    le 
 
  Domicile : 
 
  Téléphone :  
 
  Adresse e-mail :  
 
  Situation matrimoniale (cochez la case correspondante) :  
 

 Célibataire 
 Marié (premières ou secondes noces ?) 
 Veuf ou divorcé de Madame 
 Séparé de corps de Madame 
 PACS (date 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

MONSIEUR/MADAME 
 
   

NOM de jeune fille : 
   

Prénoms (tous) : 
 
  Nationalité : 
 
  Profession : 
 
  Née à                                                    le 
 
  Domicile : 
 
  Téléphone :                                 
 
  Adresse e-mail :  
 
  Situation matrimoniale (cochez la case correspondante) :  
 

 Célibataire 
 Marié (premières ou secondes noces ?) 
 Veuf ou divorcé de Madame 
 Séparé de corps de Madame 
 PACS (date 

 
MARIAGE (date et lieu) : 
 
CONTRAT DE MARIAGE (joindre copie du contrat) 
Nom et Ville du Notaire : 
Date du contrat : 
Régime adopté : 
 
CHANGEMENT DU REGIME MATRIMONIAL : 
Nom et Ville du Notaire : 
Date de l'acte : 
Nouveau régime adopté : 
 
Mention légale d'information 
Conformément à la loi « Informatique et Libertés » du 6 janvier 1978 modifiée, l'office notarial dispose d'un 
traitement informatique pour l'accomplissement des activités notariales. A cette fin, l'office est amené à 
enregistrer des données vous concernant et à les transmettre à certaines administrations. Vous pouvez exercer 
vos droits d'accès et de rectification aux données vous concernant auprès du Correspondant " Informatique et 
Libertés " désigné par l'office : dewisme.desgardin@notaires.fr.  
 
CONDITIONS DE L’EMPRUNT (pour acquisition immobilière) 
 
- Etablissement prêteur : 
 
- Montant maximum emprunté : 
 
- Durée maximale de remboursement : 
 
- Taux d’intérêt maximum : 


